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NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 29

NOMBRE DE VOTANTS : 17

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 58,62%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 0

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 17

 

QUOTIENT ELECTORAL : 17
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

François-Xavier TOUBLET 17

Total . 17

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

François-Xavier TOUBLET 1,00

0,00

Nombre de sièges

1

0

Total des sièges attribués 1

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

François-Xavier TOUBLET 0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

1

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de Pharmacie

SCRUTIN DU 02 OCTOBRE 2025

Collège B

Arrêté n°646/2025/DAJI

PV proclamation des résultats élections - Pharmacie 1



 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 03 octobre 2025

Le Président de l'Université

Vicent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

LISTES

François-Xavier TOUBLET

TITULAIRES

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

PV proclamation des résultats élections - Pharmacie 2
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 668/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de l’IAE adoptés le 19 mai 2017 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 22 octobre 2025. 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 2 

ARTICLE 5 -  Candidatures et professions de foi............................................................................ 2 

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections……………………………………... ...... 3  

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 3 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque le mardi 25 novembre 2025 l’ensemble des 

électeurs usagers pour l’élection des représentants du collège des usagers du conseil de l’IAE. 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Le vote à l’urne est la modalité exclusive d’expression des suffrages.  

 

Les représentants des usagers sont élus pour deux ans. Sont électeurs ou éligibles dans le 

collège des usagers, les personnes régulièrement inscrites à l’université en vue de la 

préparation d’un diplôme et ayant la qualité d’étudiant de l’IAE Limoges ainsi que les 

personnes relevant de la formation continue.  

 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 

Le nombre de membres à élire pour le collège des usagers est le suivant : 

 

- 4 représentants titulaires et 4 représentants suppléants. 
 

ARTICLE 4 - Electeurs  

 

Les listes électorales de chaque collège sont affichées le mercredi 5 novembre 2025 au plus 

tard.  

ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi  
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le mardi 18 

novembre 2025 afin de permettre leur affichage le mercredi 19 novembre 2025 au plus tard.   
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ARTICLE 6 – Modalité du vote 

 

L’IAE porte à la connaissance des électeurs, à compter de la publication du présent arrêté, 

une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales lui permettant 

de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de l’IAE de Limoges procède 

immédiatement après la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 

 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  
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       Fait à Limoges, le 22 octobre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 669/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 
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ARRETE

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 2

ARTICLE 5 -  Candidatures ............................................................................................................ 2

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 2

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections…………………………………….. ...... .3

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 3

ARTICLE 1 - Date du scrutin

Le président de l’université de Limoges convoque le lundi 17 novembre 2025 l’ensemble des

membres du conseil d’Institut GIO pour l’élection du directeur et du directeur adjoints.

ARTICLE 2 - Mode de scrutin

Le vote à l’urne, à la majorité simple, est la modalité exclusive d’expression des suffrages.

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité

Le nombre de membres à élire pour le conseil d’Institut est le suivant :

- 1 directeur
- 1 directeur adjoint.

ARTICLE 4 - Electeurs

La liste électorale du conseil d’Institut est affichée le mardi 28 octobre 2025 au plus tard.

ARTICLE 5 – Candidatures 

Le dépôt des candidatures doit être effectué au plus tard le vendredi 7 novembre 2025 afin 

de permettre leur affichage le lundi 10 novembre 2025 au plus tard.

ARTICLE 6 – Modalité du vote

L’Institut GIO porte à la connaissance des électeurs, à compter de la publication du présent

arrêté, une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales lui

permettant de participer au scrutin.
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ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de l’Institut GIO de l’université de Limoges 

procède immédiatement après la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 
Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

       Fait à Limoges, le 21 octobre 2025 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association EMBIOLIM, le 4 avril 
2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Procès-verbal « Student challenges 
EUPeace » du 10 avril 2025 
 

 
Arrêté N°     640/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (EUPeace) de 385 € (trois cent quatre-
vingt-cinq euros) est attribuée à l’Association EMBIOLIM dans le cadre des appels à projet 
Student Challenges EUPeace pour le projet « Internationaux anonymes » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 2 octobre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Géographies Féministes 
et Queers, le 22 septembre 2025 ; 
 
VU L’avis favorable de Conseil de laboratoire EHIC, 

 
Arrêté N°     647/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire EHIC) de 500 € (cinq cent 
euros) est attribuée à l’Association Géographies Féministes et Queers pour soutenir une 
manifestation scientifique. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 6 octobre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La délibération N° 686-2025-DAF du 26 septembre 2025  
 
VU La convention signée entre l’Université de Limoges et l’ASCPUL 
le 1er septembre 2025 

 

 
Arrêté N°     649/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 15 000 € (quinze mille euros) est 
attribuée à l’Association ASCPUL (Association Sociale et Culturelle des Personnels de l’Université 
de Limoges) en contribution du financement des activités organisées par l’ASCPUL à destination 
des personnels de l’Université de Limoges pour 2024-2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 octobre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



  
Direction Générale des Services  

 Hôtel de l’Université  Université  

 33 rue François Mitterrand  de Limoges  
BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01  
T. 05 55 14 91 00  
F. 05 55 14 91 01  
S . http://www.unilim.fr 

 

  

  

  

LE PRESIDENT,  

VU Le code de l’Education ;  

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 

Supérieur et la Recherche ;  

VU La demande formulée par l’Association LIMOUSIN EXPRESS,  

Arrêté N° 670/2025/DAF  

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 € (cent-

cinquante euros) est attribuée à l’Association LIMOUSIN EXPRESS de Limoges Haute-Vienne en 

contribution à ses activités. Bon de commande 4500295681, cf relevé de décision du Conseil de 

Faculté du 09.10.2025.  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services, et le Directeur des Achats et des Finances de 

l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Fait à Limoges, le 20 Octobre 2025  

 Le Président de l’Université,  

Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours  

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former :  

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33, rue Fr. Mitterrand BP 

23204 - 87032 LIMOGES cedex 01.  

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les 

deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du 

tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr  

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux :  

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux 

:  

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la 

notification de la présente décision.  

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la 

décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence 

de réponse de l’administration pendant deux mois).  

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 

décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à 

nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 

former un recours contentieux.  
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CAC – Unilim – 10/10/25 –  1 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université de Limoges,  
Vu le règlement intérieur de l’Université de Limoges, 
 

Conseil académique du 10 octobre 2025 : 
Décision n°  690/2025/CAB 

Sujet : Approbation du PV du Conseil Académique du 9 septembre 2025 

 Le procès-verbal du Conseil Académique du 9 septembre 2025 est proposé au vote. 
  
 
 
 
 
 

- Nombre de suffrages exprimés : 43 

- Nombre de votes pour : 43 

- Nombre de votes contre : 0 

- Nombre de votes en abstention : 0 

 
        Fait à Limoges, le 10 octobre 2025 
 
       Le Président de l’Université de Limoges 
         Président du CAC 
 
 
 
 
         Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 13 octobre 2025. 
 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 

 
   
  



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 332-24 à L.332-28 
Vu le décret 86-83 du 17 janvier 1986 modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’État et notamment 
son titre Ier bis (article 2-1 à 2-12) ; 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 691/2025/RH 
Conseil académique du 10 octobre 2025 
 
Sujet : Campagne d’emploi 2026 des personnels BIATSS 
 
La campagne d’emploi des personnels BIATSS au titre de l’année 2026 fait l’objet des documents annexés à la présente délibération. 
 
Nombre de votants : 38 
Pour : 23 
Contre : 15 
Abstention : 0 

             
 
 
 
 
 
 

                            Fait à Limoges, le 10 octobre 2025 
 
 Le Président de l’Université 

 
 
 
 

 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 13 octobre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Limoges peut être 
saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission 
au Recteur 
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Présidence 
Direction générale des services 
Direction des ressources humaines 
 

 

 

Campagne d’emplois 2026 des personnels BIATSS  
 

 
 

1. Orientation stratégique  
 

Cette année l’établissement a souhaité que les demandes d’emplois soient regroupées par grands périmètres thématiques, afin 
d’assurer une vision cohérente et partagée des besoins. Pour mémoire, les périmètres thématiques sont les suivants : 

• Droit, économie et gestion ; 

• Biologie, chimie du vivant et santé ; 

• Sciences humaines et sociales ; 

• Sciences et ingénierie. 
 
Cette campagne d’emplois s’inscrit également dans un contexte de maîtrise budgétaire, visant à maintenir le potentiel humain de 
l’université de Limoges.  
 
Si la subvention pour charge de service public (SCSP) attribuée à l’Université de Limoges progresse régulièrement, son évolution 
ne couvre pas totalement celle des charges associées. La campagne d’emplois 2025 vise ainsi à assurer une gestion équilibrée et 
maîtrisée des écarts entre la subvention et la masse salariale, tout en veillant à préserver la capacité des composantes, pôles, 
directions et services à remplir pleinement leurs missions. 
 
C’est pourquoi une attention toute particulière a été portée aux demandes formulées cette année par les différentes entités et 
structures. En effet, il y a lieu de maintenir une qualité de service forte tout en restant dans une enveloppe des plus ajustées. 
 
Cette campagne d’emplois a été conduite de manière ciblée afin de garantir la continuité du service. Certaines situations sensibles 
n’ayant pas obtenu un avis favorable sur cette campagne d’emplois se sont vues accordées la possibilité de recruter dans le cadre 
d’emplois non pérennes. 
 
 

2. Modalités d’organisation de la campagne d’emploi BIATSS 2026 
 
Cette campagne d’emplois BIATSS a donné lieu à des échanges entre les composantes et la gouvernance (présidence et direction 
générale des services) de l’université de Limoges dans le cadre d’un dialogue de gestion avant l’été concernant les périmètres 
thématiques ainsi que les pôles, services et directions. Ces échanges se sont poursuivis dans le cadre de deux conseils de 
composantes afin de partager, de préciser les enjeux et de parvenir à la proposition ci-après.  
 
 

3. Typologie des demandes  
 
Une campagne d’emplois porte sur les emplois et donc la structure organisationnelle de l’établissement. Plusieurs types de 
demandes ont été exprimées : 
 

• Des créations de postes : cela impacte l’organigramme de la structure et la masse salariale de l’établissement. Elles 
doivent répondre à un besoin défini et porte sur le budget de l’établissement. 

• Des remplacements : ils correspondent à des postes pérennes créés antérieurement mais vacants en 2025 (situations de 
départs en retraite, mutation, réussite à un concours ou concours infructueux ou démission). On entend par départ en 
retraite, les demandes de retraite déposes via l’ENSAP et reçues auprès de la Plateforme Mutualisée de gestion des 
Retraites à Poitiers (sauf limite d’âge sur cette même période) allant jusqu’au au 31 aout 2026 

• Les repyramidages : ils relèvent essentiellement de demandes de changement de corps et de catégorie (B vers A, C vers 
B). Ils se réalisent par 2 voies : le concours ou la publication dans le cadre de la mobilité interne ou externe de la fonction 
publique.  
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4- Examen des demandes  
 
L’établissement a reçu au total 94 demandes de recrutement provenant des composantes, pôles, directions et services. 
 

Catégorie Nombre de demandes 

A 24 

B 22 

C 48 

TOTAL GENERAL 94 

 

a- Les demandes de création de postes 
 

16 demandes de création de poste sur 2026 ont été transmises. Une demande de création d’emploi a reçu un avis favorable. 

 
 

b- Les demandes de remplacement de départs prises en compte 
 

Catégorie Retraite Mutation 
Réussite concours 
Concours infruc-

tueux 

Démission 
Contrat pérenne 

TOTAL 

A 1  2 5 8 

B 2 1 2  5 

C 3 1 3  7 

TOTAL GENERAL 6 2 7 5 20 

 
 

Les demandes de remplacement de départs recevant un avis favorable sont détaillées par périmètre thématique et au niveau de 
la direction générale des services. 
 
Périmètre thématique Sciences et ingénierie 

 
  

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 
Modalité de re-

crutement 

DIR LOG 
Pôle Sud (Limoges) 

FMP 
C-ATRF Agent d'entretien Site sensible 

Publication 
contractuels 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 
Modalité de  
recrutement 

IMPEO - IRCER IRCER B-TECH Gestionnaire financier Remplacement Publication 

IUT Scolarité (Limoges) C-ADJAENES Gestionnaire scolarité Remplacement Publication 

IUT Service RH (Limoges) C-ADJAENES Gestionnaire RH Remplacement Publication 

ENSIL-ENSCI Photonique A-IGE Ingénieur photonique 
Concours infructueux 

en 2024,  
non publié en 2025. 

Publication 

ENSIL-ENSCI 
Administration / Commu-

nication 
A-IGE Chargé de communication Remplacement Publication 

XLIM Plateforme PREMISS A-ASI Assistant ingénierie logicielle 
Concours infructueux 

2025 
Concours 
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Périmètre thématique Biologie, chimie du vivant, santé 

 
 
Périmètre thématique Sciences humaines et sociales 

 
 
Périmètre thématique Droit, économie, gestion 

 
 
Direction générale des services 

 
 

c- Les repyramidages 
 

Le tableau des demandes de repyramidages fait état de 8 demandes dont 4 sont arbitrées favorablement. 
 
Sur les 4 demandes ayant reçu un avis favorable : 

• 2 concernent un repyramidage de C en B ;  

• 2 concernent un repyramidage de B en A. 

Ces demandes visent à prendre en compte et à mieux reconnaître l’évolution et la complexité des missions et le niveau de 
responsabilité. 
 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 
Modalité de  
recrutement 

FMP 
Service de Botanique, myco-

logie, Pharmacognosie 
B-TECH 

Technicien 
Botanique 

Remplacement retraite Concours 

ILFOMER Service administratif C-AENES 
Gestionnaire RH, scolarité et ad-

ministration générale 
Remplacement départ 

concours externe 
Publication 

FMP Scolarité pôle 3ème cycle C-ATRF Gestionnaire scolarité 
Concours infructueux à 

plusieurs reprises 
Publication 

ΩHEALTH UMR INSERM 1308 CAPTUR A-IGE IGE 
Remplacement retraite 
et dépyramidage (IGR 

vers IGE) 
Concours 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 
Modalité de  
recrutement 

FLSH Service financier B-SAENES Gestionnaire financier Concours infructueux 2025 Recrutement BOE 

INSPE  
Maintenance services mutua-

lisés Guéret 
C-ATRF Agent de maintenance Remplacement 

Publication con-
tractuels 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 
Modalité de  
recrutement 

FDSE Qualité B-TECH Gestionnaire qualité Remplacement 
Publication con-

tratuels 

FDSE Scolarité A-AENES Responsable scolarité Remplacement Publication 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 
Modalité de re-

crutement 

Agence  
comptable 

SFACT C- Contractuel perm Gestionnaire comptable Remplacement Recrutement BOE 

CED  
Cellule études doc-

torales 
C- ADJAENES Gestionnaire scolarité Remplacement Publication 

D.S.I. Service Support A-ASI 
Ingénieur support / poste 

de travail 
Passage de contrac-

tuel à titulaire 
Concours 

DGS SMSP A-CONT Psychologue du travail Remplacement Publication 

DAF Contrôle de gestion A-IGE contractuel Contrôleur de gestion Pérennisation Concours interne 

SSE Administration B-TECH Gestionnaire administratif Remplacement Publication 
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Structure Corps Fonction actuelle / future 
CAT 

initiale  
CAT 
cible 

Motif 
Modalités 

Recrutement 

FMP 
Secretariat de direction 

B-SAENES Secrétaire de direction C B 
Repyramidage pour complexifi-

cation des missions 
Concours interne 

TECH BAP J 

DIR LOG 
Pôle OUEST - FST 

C-ATRF 
Agent d'entretien => Chef 

de pôle 
C B 

Repyramidage pour nécessité 
d'encadrement 

Publication 

SUAPS A-AENES  Responsable administratif B A 
Repyramidage pour harmonisa-
tion Responsables administratifs 

Publication 

DAF A-AENES 
Administrateur fonctionnel 

SIFAC + 
B A 

Repyramidage pour complexifi-
cation des missions 

Concours interne 
ASI BAP J 

 
 

5- Les postes ouverts au concours en 2026 

Il est proposé d’ouvrir 9 postes, au maximum, cette année au concours selon la répartition suivante, par niveau, dont 2 emplois 
pour des bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE).  
 
Détail des propositions d’ouverture aux concours 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6- Impact budgétaire potentiel 

Le budget « Masse salariale » présenté au Budget initial 2026 portera, à la fois sur la création de poste, les remplacements de 
départs et les repyramidages de postes sur l’exercice 2026. Le coût de la campagne d’emplois BIATSS 2026 est estimé, hors be-
soins de recrutement conjoncturels, à : 
 

Demandes Nombre d’avis favorables Impact MS 2026 en K€ Impact MS 2027 en K€ 

Création 1 16,6 33,3 

Remplacement 20 43,4 86,7 

Repyramidage 4 14,4  28,7 

Total général 25 74,4 148,7 

 
 
Il importe de rappeler qu’il s’agit, à ce stade de l’année, d’une prévision d’ouverture maximale de postes. L’accompagnement 
conjoncturel ne peut être estimé financièrement. 
 
La campagne d’emplois des BIATSS fait l’objet d’une information au rectorat qui peut solliciter des modifications. 

TYPE de concours / Structure A-ASI A-IGE B-TECH B- BOE TECH C- BOE ATRF 

XLIM - externe 1         

DSI - interne 1         

ΩHEALTH - BAP A   1       

DAF - BAP J  1 1       

FMP - BAP J     1     

FMP - BAP A     1     

FLSH - BAP J       1  

Agence comptable     1 

TOTAL = 9 3 2 2 1 1 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L115-1 et L712-1 à 
L712-13 ; 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’in régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le protocole général relatif à la mise en place du RIFSEEP à l’université de Limoges adopté 
pas délibération du Conseil d’Administration, lors de sa séance du 24 mai 2019 ; 

Vu les avenants N°1, 2, 3, 4 et 5 du protocole général susvisé adoptés par le Conseil 
d’Administration par délibérations respectivement en date des 5 juillet 2019, 11 février 2020, 23 
octobre 2020, 1er octobre 2021 et 17 décembre 2021 ; 

Vu la délibération n°071/2022/RH du 20 mai 2022 relative à la revalorisation des montants 
socles RIFSEEP dans le cadre de la mise en œuvre de la LPR ; 

Vu l’avis émis par le Comité social d’administration d’établissement lors de sa séance du 19 
septembre 2025 ; 

Vu l’avis émis par le Comité social d’administration d’établissement lors de sa séance du 26 
septembre 2025 ; 

 

Délibération enregistrée sous le numéro : 692/2025/RH 
Conseil d’administration du 24 octobre 2025  
 

Sujet : Revalorisation de l’IFSE pour la filière Bibliothèque 

Le protocole d’accord du 12 octobre 2020 relatif à l’amélioration des rémunérations et des carrières 
des personnels pour la recherche, conclu dans le cadre de la loi de programmation de la recherche 
(LPR), engage sur une période de sept ans une large convergence des régimes indemnitaires entre 
filières, notamment pour les personnels BIATSS. 
 
À ce titre, l’Université de Limoges a adopté en mai 2022 un premier dispositif de revalorisation 
anticipée des montants socles applicables aux filières AENES, ITRF et BIB, visant à atteindre les 
références nationales à l’horizon 2027. 
 
Dans le prolongement de cette démarche, la présente délibération constitue une deuxième étape 
portant sur la révision des montants d’IFSE applicables au corps des Bibliothécaires et des 
Conservateurs des bibliothèques, afin d’anticiper dès le 1er janvier 2025 l’échéance de 2027 et de 
garantir la convergence et la cohérence des montants socles : 

 

 

Corps d'emplois Grade Groupe de fonction Montant mensuel Montant mensuel Date d'effet

 Bib HC 

 BIB  

IFSE Socles actuelles des personnels des Bibliothèque  Catégorie A : BIB  Evolution IFSE

BIB  Gr 1 unique                      629,92 € 01/01/2025                        575,84 € 
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Corps d'emplois Grade Groupe de fonction Montant mensuel Groupe de  fonction Date d'effet

  Gr 1 711,08 €                                        1 002,00 € 

  Gr 2 629,92 €                                           835,00 € 

  Gr 3
548,67 €                                           711,08 € 

Evolution IFSE

01/01/2025CONS

IFSE Socles actuelles des personnels des Bibliothèque  Catégorie A : Conservateur  

 Conservateur 

 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 29 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 0  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 Fait à Limoges, le 24 octobre 2025 
 
                           Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
                                     Vincent JOLIVET 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 03 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 14 octobre 2025, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 694/2025/FVE 
Conseil d’Administration du 24 octobre 2025 

 
Sujet : Dates de candidatures sur eCandidat pour l’année universitaire 2025-2026. 

 
 
Les dates de candidatures sur le portail eCandidat pour deux formations de la Faculté des Sciences 
et Techniques sont les suivantes : 
 

Libellé 
Début de dépôt 
de candidature 

Fin de dépôt 
de candidature 

DU E-Tourisme 03/11/2025 07/12/2025 

M1 European Master for Industry in Microwave  
Electronics & Photonics (EMIMEP) 

17/11/2025 13/03/2026 

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 29 
Pour : 29 
Contre : 0  
Abstention : 0  

Fait à Limoges, le 24 octobre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 03 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans 
les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges 
Vu la délibération n°608-2025-DAF du CA du 19 mai 2025 « exonération droits différenciés 
2025-2026 et 2026-2027 » 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 699/2025/RI 
Conseil d’Administration du 24 octobre 2025 

 
Sujet : Modification du modèle d’accord cadre pour les partenariats internationaux 
 
Suite à une alerte transmise via le réseau VP RI de France Université, l’établissement souhaite 
mettre à jour son modèle de conventions internationales (« accord cadre ») afin de le mettre 
en conformité avec les exigences du RGPD dans le cadre des partenariats conclus avec des 
établissements hors Union européenne. 
 
Par ailleurs, suite à la délibération du C.A. du 19 mai 2025 concernant la suspension des droits 
différenciés pour étudiants extracommunautaires, il convient de modifier l’article qui en 
établissait l’usage dans la précédente version des accords de coopération internationale. 

 
Demande de validation pour : 
 
I - Suppression de l’article 3 : Droits d’inscription différenciés 

En vertu de l’arrêté ministériel du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les 
établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur et selon la délibération du CA du 11 mars 2022 n° 030/200/FVE : 
Sont exonérés totalement les étudiants soumis aux droits différenciés : 
qui sont inscrits à l'Université de Limoges en application d’un accord conclu entre l’établissement 
et une université étrangère. En application de l’article R.719-50-1 du Code de l’éducation, ces 
exonérations ne sont pas soumises au plafond de 10 % mentionné à l’article R. 719-50 du même 
code. 
 

• Et Remplacé par ce nouvel article 3 
Article 3 : Droits d’inscription différenciés applicables  
Conformément à la délibération du 19 mai 2025, l’ensemble des étudiants étrangers assujettis 
aux droits différenciés bénéficieront pour les années 2025-2026 et 2026-2027 d’une exonération 
partielle leur permettant d’acquitter un montant de droits égal à celui acquitté par les étudiants 
européens, dans la limite de 10% des étudiants inscrits, non comprises les personnes 
mentionnées à l’article R.719-49 du Code de l’éducation¹.  

 
II - Ajout d’un article sur le RGPD :  

 

o une version pour les accords avec des universités européennes  

Article 6 : Protection des données personnelles  
Le partenaire s’engage à traiter les données personnelles conformément aux lois qui lui sont 
applicables et à la réglementation européenne sur la protection des données (Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
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personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE).  
 

o une version pour les accords avec des universités hors Europe 

Article 6 : Protection des données personnelles  
Le partenaire s’engage à traiter les données personnelles conformément aux lois qui lui sont 
applicables et à la réglementation européenne sur la protection des données (Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE).   
Les parties conviennent que le traitement des données personnelles sera effectué dans le 
respect des principes suivants :  
➢ a. Le partenaire traite les données personnelles uniquement pour la ou les finalités 

spécifiques de la mobilité des étudiants et des personnels ;  
➢ b. Les parties veillent à ce que les données personnelles soient exactes et, si nécessaires, 

tenues à jour. Les données personnelles transférées doivent être adéquates, pertinentes et 
limitées à ce qui est nécessaire au regarde de la ou des finalités du traitement ;   

➢ c. Le partenaire ne conserve les données personnelles que le temps nécessaire à la ou les 
finalités pour lesquelles elles sont traitées ;  

➢ d. Le partenaire n’accorda l’accès aux données personnelles à leurs employés que si elles 
sont strictement nécessaires à la mise en application, la gestion et le suivi des mobilités 
prévues par la présente convention ;  

➢ e. Le partenaire garantit que des mesures techniques et organisationnelles appropriées sont 
mises en place pour garantir la sécurité des données personnelles, notamment pour les 
protéger d’une violation de la sécurité. S’il est victime d’une violation de données, le 
partenaire est tenu d’en informer l’Université de Limoges ainsi que l’autorité de contrôle 
compétente dans un délai de 72h à compter de la connaissance de la violation ;  

➢ f. Les personnes concernées par le traitement de leurs données personnelles pourront 
obtenir des informations auprès de la partie concernée. En cas de besoin, la partie qui 
recevra cette demande pourra la transmettre à l’autre partie ;  

➢ g. Aucun transfert ou communication à des tiers ne sera effectué sans accord préalable de 
l’autre partie ou sans que la personne concernée n’y ait consenti.  

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 24 octobre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 03 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis favorable n°075-2025-CR-23092025 de la Commission Recherche du 23 septembre 
2025, 

 
Délibération enregistrée sous le numéro : 700/2025/RECH 
Conseil d’Administration du 24 octobre 2025 

 

Sujet : Dotation supplémentaire pour les MCF et MCU-PH néo-entrants 
 
Une dotation supplémentaire de 2000 € est attribuée aux MCF et MCU-PH néo-entrants, en 
année 2 et en année 3 pour leur permettre de poursuivre activement les activités de recherche 

dans la lancée du doctorat.  

 
L’objectif est de compléter les dispositifs d’accompagnement des néo-entrants en augmentant 
la ligne budgétaire à condition in fine de préparer le dépôt d’un projet de recherche individuel 
ou collectif (ANR JCJC, …). Ce dispositif peut également s’assortir pour le néo-maître de 
conférences d’un co-encadrement de thèse au cours de ces 3 premières années.  
 
Ce dispositif couvre les prises de poste des néo-entrants MCF à compter de l’année 
universitaire 2023-2024 et des néo-entrants MCU-PH à compter de l’année universitaire 2024-
2025 et ce jusqu’à l’année universitaire 2026-2027.  
 
Cette dotation permet de financer du fonctionnement et n’est pas reportable d’une année civile 
à l’autre. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 1 

Fait à Limoges, le 24 octobre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 03 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 701/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 24 octobre 2025 

 
Sujet : Approbation du Procès-Verbal du CA du 6 juin 2025 
 
 
Le PV de la séance du Conseil d’Administration du 6 juin 2025 est proposé au vote des membres du 
CA.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 24 octobre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 03 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 702/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 24 octobre 2025 

 
Sujet : Approbation du Procès-Verbal du CA du 20 juin 2025 
 
 
Le PV de la séance du Conseil d’Administration du 20 juin 2025 est proposé au vote des membres 
du CA.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 24 octobre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 03 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 703/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 24 octobre 2025 

 
Sujet : Approbation du Procès-Verbal du CA du 11 juillet 2025 
 
 
Le PV de la séance du Conseil d’Administration du 11 juillet 2025 est proposé au vote des membres 
du CA.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 24 octobre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 03 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
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S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté modifié du 8 avril 2013 relatif au régime des études 
en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 18 septembre 2025 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°650/2025/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 7 octobre 2025 ; 

 

 
 

A R R E T E  

 
 
 
ARTICLE 1 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 9 octobre 2025 à : 
 
Pour la Corrèze : 
Madame Sandie FARGES, Pharmacie de Rivet, 19100 BRIVE LA GAILLARDE 
Monsieur Julien GIROUX, Grande pharmacie du Trech, 19000 TULLE 
 
ARTICLE 2 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 9 octobre 
2025 à : 
Pour la Corrèze : 
Monsieur François ROBIN, Pharmacie Boutot, 19100 BRIVE LA GAILLARDE 
Pour la Haute-Vienne : 
Madame Bénédicte LAURENT, Pharmacie Denis Dussoubs, 87000 LIMOGES 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 9 octobre 2025 
 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 − VU le Code de l’Education ; 

 

− VU le décret n° 2019-1125 du 4 novembre 2019 modifié relatif à l’accès aux 
formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 

 

 − VU l’arrêté modifié du 4 novembre 2019 relatif à l’accès aux formations de 
médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°651/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury datée du 1er octobre 2025 de 
Messieurs les Doyens des Facultés de Médecine et Pharmacie ; 

 
 
 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - Le jury du Parcours d’Accès Spécifique Santé (PASS), pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 
Présidents :  Suppléantes : 
M. le Professeur Jacques MONTEIL  Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER 
M. le Professeur Jean-Luc DUROUX Mme le Professeur Catherine FAGNERE  

Membres titulaires :  Suppléants : 
Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER M. Fabien FREDON, MCF 

Mme le Professeur Catherine FAGNERE M. le Professeur Patrick TROUILLAS 

Mme le Professeur Catherine YARDIN Mme le Professeur Sylvie BOURTHOUMIEU 

M. le Professeur Franck SAINT-MARCOUX  
M. le Professeur Bertrand LIAGRE 

M. le Professeur Pierre MARQUET  
M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 

M. le Professeur Franck STURTZ M. le Professeur Joël BRIE 

Mme le Professeur Marylène VIANA M. Jeremy HARDY, MCF  

Mme Agnès BARAILLE, Directrice de l’Ecole de sages-femmes M. le Professeur Jean-Christophe DAVIET 

Mme Maryline SOUBRAND, MCF 
Mme Marie PROKOPIAK, MCF 

M. Christophe GAUBERT, MCF  
Mme Florence GIRARD, Directrice IFSI/IFAS 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et les Doyens des Facultés de Médecine et 
Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 9 octobre 2025 
 

 
 Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

- Messieurs les Doyens des Facultés de Médecine et Pharmacie   
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 − VU le Code de l’Education ; 
 

 − VU le décret n° 2024-747 du 5 juillet 2024 relatif à l’accès aux formations de 
médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 

  

 − VU l’arrêté du 4 novembre 2019 modifié relatif à l’accès aux formations de 
médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 
 

− VU l’arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant 
au diplôme d’Etat de masseur- kinésithérapeute ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2025-2026 ; 

 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°652/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury datée du 1er octobre 2025 de 
Messieurs les Directeurs des UFR de Médecine et Pharmacie ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour l'accès en Deuxième année des études de Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie, 
Kinésithérapie et Sciences Infirmières au titre de l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  Suppléant : 
M. le Professeur Jacques MONTEIL M. le Professeur Jean-Luc DUROUX 

Membres titulaires :  Suppléants :  
M. le Professeur Jacques MONTEIL M. le Professeur Franck STURTZ 
M. le Professeur Jean-Luc DUROUX M. le Professeur Bertrand LIAGRE 
Mme le Professeur Catherine FAGNERE 
Mme Agnès BARAILLE, Directrice Ecole de sages-femmes  

M. David LEGER, MCF  
Mme Karine BOMPARD-GRANGER, Sage-femme 

Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER M. le Professeur Fabien FREDON 
Mme le Professeur Catherine YARDIN M. le Professeur Joël BRIE 
Mme Marie PROKOPIAK, MCF M. Christophe GAUBERT, MCF 
Mme Valérie BLAIZE, Sage-femme Mme le Docteur Lyse RUAUD 
Mme Marion LEBRIEZ, Technicienne en gestion administrative  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et les Directeurs des UFR de Médecine et 
Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 9 octobre 2025 
 
 

 Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Messieurs les Doyens des Facultés de Médecine et de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’éducation ; 
  
 −  VU l’arrêté du 17 janvier 2020 et l’arrêté du 27 avril 2012 relatifs à 

l’admission dans les écoles préparant aux diplômes d’Etat 
d’Ergothérapeute, de Masseur-kinésithérapeute et au certificat de 
capacité d’Orthophoniste ; 

  
 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°658/2025/DE 

−  SUR la proposition de constitution de jury en date du 9 octobre 2025 
de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 
 

 
 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Les jurys de soutenance des mémoires de 3ème année du Diplôme d’état d’ergothérapeute session 2 pour 
l’année universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit : 

(cf tableau en page 2) 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 13 octobre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Jours / Heures 09 h 00 09 h 00

Lundi 3 novembre 2025 salle 006 salle 007

Etudiant.e BARRAL Anne-Claire BESSERON Linda

Directeur.trice de mémoire JEANTEAU Michaël BAYARD Hélène

Expert.e BICHON Emilie TOFFIN Patrick

Référent.e Universitaire MANDIGOUT Stéphane ROBIN Louise
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Voies et délais de recours 

 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction des Etudes
Campus des Jacobins
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’Education ;

− VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de
master ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ;

− VU l’arrêté modifié du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du
diplôme de formation générale en sciences médicales ;

− VU l’arrêté modifié du 08 avril 2013 modifié relatif au régime des études en
vue du premier cycle et deuxième cycle des études médicales ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire
2025-2026 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°660/2025/DE

− SUR la proposition de constitution de jury du 13 octobre 2025 de
Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Les jurys de diplômes de Médecine, pour l’année universitaire 2025-2026, seront composés ainsi qu’il suit :

Deuxième année du Diplôme de Formation Générale en Sciences Médicales

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme le Professeur Catherine YARDIN Mme le Professeur Sylvie BOURTHOUMIEU

Membres

M. le Professeur Philippe BERTIN
M. le Professeur Kim Heang LY
M. le Professeur François VINCENT
M. le Professeur Jérémie JACQUES
M. le Professeur Jean-Michel ACHARD

M. le Docteur Pedro DE LIMA PRATA, MCU-PH
Mme Laure PONTHIER, MCU-PH
M. le Professeur Philippe VIGNON
M. le Professeur Jacques MONTEIL
M. le Professeur Victor ABOYANS

Membre invité M. Andrew HEGARTY, Mme Sally BROWN

Troisième année du Diplôme de Formation Générale en Sciences Médicales
et délivrance du diplôme de fin de Premier Cycle des Etudes Médicales

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme le Professeur Catherine YARDIN M. le Professeur Vincent GUIGONIS

Membres

Mme le Professeur Sophie ALAIN
M. le Professeur Aurélien DESCAZEAUD
M. le Professeur Jacques MONTEIL
M. le Professeur Laurent MAGY
M. le Professeur Kim Heang LY

Mme le Professeur Marie-Cécile PLOY
M. le Docteur Julien MAGNE
M. le Professeur Pierre JESUS
M. le Professeur Philippe COURATIER
M. le Docteur Simon PARREAU, MCU-PH

Membres invités M. Andrew HEGARTY, M. le Professeur François VINCENT, Mme Sally BROWN

Première année du Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Médicales

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme le Professeur Pascale VERGNE-SALLE Mme le Professeur Fatouma TOURE

Membres

M. le Professeur Victor ABOYANS
Mme le Docteur Sophie GEYL
Mme le Professeur Elise DELUCHE
M. le Professeur Philippe VIGNON
M. le Professeur Jean-François FAUCHER
M. le Professeur Julien MAGNE

M. le Professeur Jérôme JOUAN
M. le Professeur Pierre JESUS
M. le Docteur Pedro DE LIMA PRATA, MCU-PH
M. le Professeur Aurélien DESCAZEAUD
M. le Professeur Laurent MAGY
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU

Deuxième année du Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Médicales

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme le Professeur Pascale VERGNE-SALLE Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER

Membres

Mme le Professeur Karine AUBRY
M. le Professeur Philippe NUBUKPO
M. le Professeur Michel DRUET-CABANAC
M. le Professeur Vincent GUIGONIS
M. le Professeur Stéphane MOREAU
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU

M. le Professeur Joel BRIE
M. le Professeur Bertrand OLLIAC
Mme le Professeur Marie-Laure LAROCHE
M. le Professeur Tristan GAUTHIER
M. le Professeur Achille TCHALLA
M. le Professeur Julien MAGNE
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Troisième année du Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Médicales 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Présidente Mme le Professeur Pascale VERGNE-SALLE Mme le Professeur Hélène YERA 

Membres 

Mme le Professeur Marie-Pierre TEISSIER 
M. le Professeur Maxence COMPAGNAT 
M. le Professeur Jean-Christophe DAVIET 
Mme le Professeur Elise DELUCHE  
Mme le Professeur Nathalie DUMOITIER 
M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 
Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER 

M. le Professeur Kim Heang LY 
M. le Professeur Laurent FOURCADE 
M. le Docteur François MARGUERITTE 
M. le Professeur François VINCENT 
M. le Docteur Pierre-Jean BAUDOT 
M. le Professeur Julien MAGNE 
M. le Professeur Pierre-Sylvain MARCHEIX 

 
Master 1 STS Santé Publique 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Professeur Julien MAGNE Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

Membres 
M. le Docteur Farid BOUMEDIENE  
Mme le Docteur Pascale BELONI 

M. le Docteur Jérémy JOST 
Mme Valérie DELAIDE 

Membres invités Mme le Docteur Marion VERGONJEANNE, M. le Docteur Aurélien MERCIER, M. Andrew HEGARTY 

 
Master 2 STS Santé Publique - Parcours Epidémiologie des Maladies Tropicales 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Docteur Jérémy JOST M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 

Membres 
M. le Professeur Julien MAGNE  
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

M. le Docteur Farid BOUMEDIENE 
M. le Docteur Aurélien MERCIER 

Membres invités 
M. Andrew HEGARTY, M. le Professeur Edgard Brice NGOUNGOU, Mme le Professeur Alessandra NICOLETTI, M. le 
Professeur Bertrand COURTIOUX, Mme le Professeur Véronique BLANQUET, M. le Professeur Pierre JESUS, M. le 
Professeur Dismand HOUINATO, M. le Professeur Dieudonné GNONLONFOUN, Madame le Docteur Maëllen GUERCHET 

 
Master 2 STS Santé Publique - Parcours Epidémiologie des Maladies Chroniques 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Professeur Julien MAGNE  M. le Professeur Victor ABOYANS 

Membres 
M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 
Mme le Docteur Maëllen GUERCHET 

M. le Docteur Jérémy JOST 
Mme le Docteur Clémence THEBAUT 

Membres invités 

M. Andrew HEGARTY, M. le Docteur Aurélien MERCIER, Mme le Docteur Muriel GIRARD, Mme le Docteur Emilie AUDITEAU, 
M. le Professeur Edgard Brice NGOUNGOU, Mme le Professeur Alessandra NICOLETTI, M. le Professeur Bertrand 
COURTIOUX, Mme le Docteur Clémence THEBAUT, Mme le Professeur Véronique BLANQUET, M. le Professeur Pierre 
JESUS, Mme le Docteur Laurence SALLE 

 
Master 2 STS Santé Publique - Parcours Recherche en sciences infirmières dans les pays du nord et du sud (RSI)    

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Docteur Jean TONIOLO Mme Valérie DELAIDE 

Membres 
M. le Docteur Jérémy JOST 
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

M. le Docteur David AUTHIER 
Mme Elodie MARCELLAUD 

Membres invités 
M. Andrew HEGARTY, M. le Docteur Aurélien MERCIER, Mme le Docteur Muriel GIRARD, M. le Professeur Edgard Brice 
NGOUNGOU, M. le Professeur Bertrand COURTIOUX, Mme le Professeur Véronique BLANQUET, M. le Professeur Pierre 
JESUS, M. le Docteur Thibaut GELLE 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Médecine sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 14 octobre 2025 

 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 
 



unilim.fr 
3 

 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°661/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences 
Humaines du 10 octobre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Sciences 
Sociales - Valorisation du patrimoine et développement territorial, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé 
ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Julien DELLIER, Enseignent Chercheur, MCF, Président 
Greta TOMMASI, Enseignante Chercheuse, MCF 
Suppléante : Véronique MALEVAL, Enseignante Chercheuse, MCF 
 
Professionnels : 
Christophe LAMBERT, Ingénierie financement projet Valorisation du patrimoine 
Suppléant : Jean-Yves PINEAU, Los Localos, chargé développement attractivité territoriale 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 14 octobre 2025 
 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n°2016-1741 du 15 décembre 2016 portant l’intégration de l’Ecole 

Nationale Supérieure de Céramique Industrielle à l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 décembre 2016 portant création de l’école d’ingénieurs « ENSIL-

ENSCI » de l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 novembre 2023 fixant la liste des écoles accréditées à délivrer 

un titre d’ingénieur ; 
 
- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 

examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 
- VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2025-

2026 ; 
 

- VU le règlement pédagogique applicable à l’ENSIL-ENSCI ; 
 
- SUR les propositions de constitution de jury du 16 octobre 2025 de Madame la 

Directrice de l’ENSIL-ENSCI ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°665/2025/DE 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury de la 1ère année de la Formation Initiale au Métier d’Ingénieur, pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente  
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Cécile PAGNOUX, Professeur des Universités 
 
Titulaires Suppléants des membres 
Claire DARRAUD Françoise COSSET 
Céline DECAMPS Thomas CLUZEAU 
Gaëlle DELAIZIR Julien BREVIER 
Jérôme FRAISSE Thierry CORTIER 
Jérémie GOUTERON Virginie CHARBONNIER 
David HAMANI Abid BERGHOUT 
 
ARTICLE 2 - Le jury de la 2ème année de la Formation Initiale au Métier d’Ingénieur, pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente  
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Cécile PAGNOUX, Professeur des Universités 
 
Titulaires Suppléants des membres 
Claire DARRAUD Michel CAMPOVECCHIO 
Julien BREVIER Gaëlle DELAIZIR 
Sylvie FOUCAUD David HAMANI 
Thomas CLUZEAU Céline DECAMPS 
Jérôme FRAISSE Damien ANDRE 
Jérémie GOUTERON Virginie CHARBONNIER    

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 17 octobre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
- Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI  

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de 
Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter 
de la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux 
mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision 
implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois 
à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n°2016-1741 du 15 décembre 2016 portant l’intégration de l’Ecole 

Nationale Supérieure de Céramique Industrielle à l’Université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 décembre 2016 portant création de l’école d’ingénieurs ENSIL-

ENSCI de l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 novembre 2023 fixant la liste des écoles accréditées à délivrer un 

titre d’ingénieur ; 
 
- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens 

dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 
- VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2025-2026 ; 
 
- VU le règlement pédagogique applicable à l’ENSIL-ENSCI ; 
 
- SUR les propositions de constitution de jurys du 16 octobre 2025 de Madame la 

Directrice de l’ENSIL-ENSCI ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°666/2025/DE 

 

A R R E T E  
 

ARTICLE 1 - Le jury de la 1ère année de cycle Ingénieur (3ème année d’école) Electronique et Télécommunications par apprentissage, 
Mécatronique par apprentissage et Céramique Industrielle par apprentissage, pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Frank ROMEUF, Directeur des Etudes  Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice  
Titulaires Suppléants des membres 
Délia ARNAUD-CORMOS Marie-Sandrine DENIS 
Thomas CLUZEAU Béatrice BOUIX 
Thierry MALO Stéphane RENAULT 
Vahid MEGHDADI Pierre MEDREL 
Gilles MOURIOUX Juan Antonio ESCARENO CASTRO 
Isabelle LAFORGUE 
Sylvie ROSSIGNOL 
Benoît NAIT-ALI 

Mehdy DJELLAL 
René GUINEBRETIERE 
Anne AIMABLE 

 

ARTICLE 2 - Le jury de la 2ème année de cycle Ingénieur (4ème année d’école) Electronique et Télécommunications par apprentissage et 
Mécatronique par apprentissage, pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Frank ROMEUF, Directeur des Etudes  Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice  
Titulaires Suppléants des membres 
Cécile PETIT Pierre LAURENCE 
Isabelle COEFFE Carine DUTEIL 
Julie BOUDESOQUE Stéphanie SAHUGUEDE 
Valérie MADRANGEAS 
David GROSSOLEIL 
Juan Antonio ESCARENO CASTRO 

Anis AMAZIGH HAMZA 
Thierry CORTIER 
Thierry MALO  

 

ARTICLE 3 - Le jury de la 3ème année de cycle Ingénieur (5ème année d’école) Electronique et Télécommunications par apprentissage, 
pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Frank ROMEUF, Directeur des Etudes  Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice  
Titulaires Suppléants des membres 
Stéphanie SAHUGUEDE  Délia ARNAUD-CORMOS 
Jean-Pierre CANCES Julie BOUDESOQUE 
Pierre LAURENCE Cécile PETIT 
Béatrice BOUIX Thomas CLUZEAU 
 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 17 octobre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
- Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges 
– Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n°2016-1741 du 15 décembre 2016 portant l’intégration de l’Ecole Nationale 

Supérieure de Céramique Industrielle à l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 décembre 2016 portant création de l’école d’ingénieurs « ENSIL-ENSCI 

» de l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 novembre 2023 fixant la liste des écoles accréditées à délivrer un titre 

d’ingénieur ; 
 
- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens dans 

les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 

- VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2025-2026 ; 
 
- VU le règlement pédagogique applicable à l’ENSIL-ENSCI ; 
 
- SUR les propositions de constitution de jury du 16 octobre 2025 de Madame la Directrice 

de l’ENSIL-ENSCI ; 

 
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°667/2025/DE 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury de la 1ère année de cycle Ingénieur (3ème année d’école) Génie de l’Eau et Environnement, 
Electronique et Télécommunications, Matériaux, Mécatronique, Céramique Industrielle, Génie Civil et Photonique, 
pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice 
 
Titulaires Suppléants des membres 
Anne AIMABLE Benoît NAIT-ALI 
Anne JULIEN-VERGONJANNE Pierre MEDREL 
Audrey PROROT Robin GUIBAL 
Laurène YOUSSEF Lucille DESPRES 
Frank ROMEUF Mehdy DJELLAL 
Gilles MOURIOUX Juan Antonio ESCARENO CASTRO 
Thomas CLUZEAU Isabelle LAFORGUE 
Julie BOURRET René GUINEBRETIERE 
Luiz POFFO Philippe DI BIN 
Malik NAFA Johann BOUCLE 
Marilia CAMOTTI BASTOS  Patrick LEPRAT 
Guillaume RIQUET Philippe COURTIN 
Pascal TRISTANT Christelle DUBLANCHE-TIXIER 
Fatima ALLOU Richard LONJOU  
Thierry MALO Stéphane RENAULT 
Valérie MADRANGEAS Vahid MEGHDADI 
 

ARTICLE 2 - Le jury de la 2ème année de cycle Ingénieur (4ème année d’école) Génie de l’Eau et Environnement, 
Electronique et Télécommunications, Matériaux, Mécatronique, Céramique Industrielle, Génie Civil et Photonique, 
pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice 
 
Titulaires Suppléants des membres 
Marguerite BIENIA  Damien ANDRE 
Laurent BILLONNET  Carine DUTEIL 
Jean-Pierre CANCES  Anne JULIEN-VERGONJANNE 
Virginie PALLIER  Geneviève FEUILLADE 
David GROSSOLEIL  Thierry CORTIER 
Robin GUIBAL  Audrey PROROT 
Alan KEROMNES  Christelle DUBLANCHE-TIXIER 
Juan Antonio ESCARENO CASTRO  Thierry MALO 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Sandrine LAFONT  Pascal TRISTANT 
Gisèle LECOMTE-NANA  Benoît NAIT-ALI 
Cécile PETIT  Isabelle COEFFE 
Pierre MEDREL  Valérie MADRANGEAS 
Philippe COURTIN  Richard LONJOU 
Charly GONNET  Fatima ALLOU 
Luiz POFFO  Philippe DI BIN 
Malik NAFA  Johann BOUCLE   
    

ARTICLE 3 - Le jury de la 3ème année de cycle Ingénieur (5ème année d’école) Génie de l’Eau et Environnement, 
Electronique et Télécommunications, Matériaux, Mécatronique, Céramique Industrielle et Génie Civil, pour l’année 
universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice 

Titulaires Suppléants des membres 
Carine DUTEIL Laurent BILLONNET 
Philippe COURTIN Charly GONNET 
Patrick LEPRAT Marilia CAMOTTI BASTOS 
Geneviève FEUILLADE Virginie PALLIER 
Marie-Sandrine DENIS Délia ARNAUD-CORMOS 
Christelle DUBLANCHE-TIXIER Pascal TRISTANT 
David GROSSOLEIL Gilles MOURIOUX 
Pierre LAURENCE Béatrice BOUIX 
Fatima ALLOU Guillaume RIQUET   
Gilles MARIAUX Lucille DESPRES 
Anis AMAZIGH HAMZA Jean-Pierre CANCES 
Benoît NAIT-ALI Anne AIMABLE 
Stéphane RENAULT Juan Antonio ESCARENO CASTRO 
Gaëlle DELAIZIR Elsa THUNE 
 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 17 octobre 2025 

 
 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
- Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges 
– Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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